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ARTICLE 8BIS

|.—L’alinéal decet articleest ainsi rédigé:
«|.—L"article L. 421-3 du code de larecherche est compl été par un alinéaf ains rédigé : »
I1. — En conséguence, au début de |’ alinéa 2 de cet article, insérer laréférence :

« f».
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Amendement rédactionnel.

- Amendement mis en distribution -



